
Ce fichier a été téléchargé le Tuesday 3 February 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
March 29, 2024 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on March 29, 2024, consulted on Feb. 3, 2026.  
Permalink :  https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

Code civil

Section I — De la forme des donations entre-vifs

Extrait

Article 952

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’effet du droit de retour sera de résoudre toutes les aliénations des biens donnés, et de faire revenir ces biens au donateur, francs et quittes de
toutes charges et hypothèques, sauf néanmoins l’hypothèque de la dot et des conventions matrimoniales, si les autres biens de l’époux donataire
ne suffisent pas, et dans le cas seulement où la donation lui aura été faite par le même contrat de mariage duquel résultent ces droits et
hypothèques.
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